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Phase préparatoire Élaboration de la 
charte Objectif 2042 Validations intermédiaires Validations finales

Les étapes de la révision de la charte

Réflexion 
préalable

Écriture 
de la charte

Évaluation environnemental e

1°

Délibération 
du Comité 
Syndical

Délibération 
de la Région

Avis d’opportunité
du préfet

• Préfet
• CNPN  

(facultatif)
• Fédération des Parcs 

(facultatif)

Diagnostic prospectif
Évaluation de la charte 
«objectif 2025»

Écriture de la charte
en concertation

1ère consultation
• Collectivités concer-

nées
• Partenaires
• Comité syndical
• Région

Avis
• Préfet
• Fédération des Parcs
• CNPN (après visite)
• Autorité environnementale 

(après visite)

Enquête 
publique

Examen final 
• Consultation  

interministérielle
• Avis du Préfet 

coordinateur

Approbation des collectivités
• Communes
• EPCI
• Métropoles
• Départements

Approbation 
• Région AURA

Décret  
de classement  
du 1er Ministre

RAPPORT 
+ PLAN DE 

PARC+ 
ANNEXES

RAPPORT 
+ PLAN DE 

PARC+ 
ANNEXES

RAPPORT 
+ PLAN DE 

PARC+ 
ANNEXES

RAPPORT 
+ PLAN DE 

PARC+ 
ANNEXES

RAPPORT 
+ PLAN DE 

PARC+ 
ANNEXES


